
Chemillé
Saumur

Vernantes

La Jumellière

A.L.A.H.M.I.

1
Assurer la surveillance générale de

l'établissement et signaler toute anomalie.

2
Effectuer des rondes régulières dans

l'établissement.

3
Assurer une présence rassurante et

bienveillante pour les personnes
accompagnées.

4
Intervenir en cas d'urgence ou de

situation particulière nécessitant une
action immédiate.

5
Appliquer les protocoles de sécurité et les

procédures d'urgence établis par
l'établissement.

6

Collaborer avec l'équipe soignante et les
autres professionnels de l'établissement.

L'ALAHMI accueille environ 460 adultes,
adolescents et enfants en situation de handicap,
répartis sur 10 établissements dans le Maine-et-
Loire.

Une équipe de 420 professionnels dédiés, nous
nous engageons à offrir un accompagnement de
qualité, éducatif, pédagogique et de soin.

À propos de l'A.L.A.H.M.I. 

Missions
le surveillant de nuit a pour missions d’accompagner, d’assurer le bien-être, le

confort et la sécurité des résidents pendant la nuit 
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Lieu de travail : IME La Monneraie
1 Rue de Chalonnes, Chemillé



A.L.A.H.M.I.

CDI dès que possible

7 semaines de congés payés par année civile, après une année 

Prise en charge intégrale de la mutuelle

CSE (chèques vacances, chèques culture, etc.)

Grille CCN66 Agent Service intérieur ou Ouvrier Qualifié selon le diplôme

Connaissance des RBPP et du public DI, TSA, TND ou polyhandicap appréciée
Saisie informatique des transmissions
Capacité à réagir rapidement en cas d’urgence
Autonomie, rigueur et capacité de travailler en équipe

Une formation de Surveillant de nuit serait un plus, mais nous restons ouverts aux
candidatures sans cette formation. 

La motivation et l'envie de travailler auprès de nos résidents sont des qualités
essentielles que nous valorisons.

Compétences professionnelles

Profil recherché

Nous vous offrons 

 
Merci d’adresser votre CV + lettre de motivation à l’attention du Directeur du dispositif IME La

Monneraie, au plus tard le 30 mai 2025, par mail à l’adresse suivante : 
denis.martin@alahmi.fr

Modalités de candidature

Conditions de travail

Horaires en internat 

Travaille 1 week-end par mois
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